
Sans titre
N° 1218.- FAUX
Faux à titre principal.- Acte argué
de faux.- Acte déjà produit en 
justice.- Acte n'ayant pas fait 
l'objet d'un incident de faux.-

Un faux peut être demandé à titre 
principal même s'il vise un écrit 
déjà produit en justice et contre 
lequel un incident de faux n'a, 
alors, pas été élevé.
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